
1920 1950 ------------------------- 1970

Le secteur textile « au 
sens large » y emploie 
42% des actifs du 
secondaire, dont 45% 
de femmes.
3000 emplois 
concernés 
Une douzaine de 
tissage mécaniques.
A déjà subit un grand 
déclin : 40% de 
l’activité de 1920.
Plus de filatures

1950

Cholet, petite ville 
semi-rurale et 
manufacturière. 
Relativement éloignée 
des grands axes de 
communication.
Elle est à son apogée 
de son activité textile.
Entreprises familiales

Grande crise. Il ne 
restera plus qu’un seul 
tissage.
L’emploi passe à  1327 
en 1967, puis à 918 en 
1968.
Ne représente plus que 
4,9% des emplois 
industriels. Difficultés 
d’adaptation aux 
nouvelles fibres, 
obsolescence des 
machines, concurrence 
françaises, fin du 
protectionnisme.

Le déclin du tissage est 
compensé par la 
confection et le prêt à 
porter (blouses, 
tabliers, bleus de 
travail, robes légères, 
etc.)
Forte expansion.
Parallèlement 
l’industrie de la 
chaussure, plutôt 
autour ce Cholet, suit 
modérément ce 
développement

Entre deux 
guerres

2000 piqueuses en 
atelier et plusieurs 
milliers de 
confectionneuses et de 
brodeuses à domicile.

1973 --------- 1977

Développement de deux nouveaux secteurs industriels : industries mécaniques, 
électriques et électroniques et industrie chimique. Rééquilibrage au profit de la main 
d’œuvre masculine.  

Période de stagnation. 
À 14 000 industriels 
tous confondus

Un réseau qui innove pour le bien-être de l’enfant



1980 - 1990

Récession majeure 
et perte de 15 000 
emplois dans les 
industries du textile 
et de la chaussure 

1990 2003 2004 2005

Réaction des industriels 
et création d’une 
association aux défis 
économique. L’univers 
de l’enfant apparait 
comme un point 
commun à ces 
entreprises qui ouvrent 
ainsi l'association à de 
nouveaux secteurs : 
puériculture, décoration, 
mobilier, etc.
Projet de « Pôle Enfant »

le projet, impulsé par 
la Chambre de 
Commerce et 
d'Industrie du 
Choletais,  son 
ambition est de faire 
du Pôle Enfant un 
Pôle d'excellence, où 
créativité, innovation, 
recherche et 
expertise seront les 
moteurs d'un 
développement du 
territoire.

Le 16 novembre
2004, Le Pôle 
Enfant est 
officiellement 
lancé à l'occasion 
du 1er Forum 
Innovation dans 
l'univers de 
l'enfant.

le Pôle Enfant est 
labellisé « Pôle 
de 
compétitivité ».
Création de 
l’Association 
« Recherche-
Entreprise » du 
Pôle Enfant » 

Le Pôle Enfant sort du 
dispositif des pôles de 
compétitivité. Il est 
labellisé « Grappes 
d'entreprises » 
(Opération soutenue par 
l'Etat - Fonds National 
d'Aménagement et de 
Développement du 
Territoire -FNADT) et le 
cluster est rebaptisé 
Nova CHILD.

2011 2012

Nova CHILD obtient 
le Label Bronze du 
club d'excellence 
des clusters 
européens, sur 
l'excellence du 
management de 
cluster « European
Cluster Excellence 
Initiative », avec 
l'appui de France 
Clusters

2013

Création d’un Living 
Lab pour remettre 
l’usager au cœur de 
l’innovation.
Depuis 2017, le 
living lab s’appuie 
sur un panel 
propriétaire « 
eNOVons » constitué 
de plus de 3000 
familles !

Un réseau qui innove pour le bien-être de l’enfant

Source : 
 Données publiques présentes sur le site http://www.novachild.eu/


